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MAIRIE DE
ROQUEFORT-LES-PINS

06330

Telephone: 04.92.60.35.00
Fax : 04.92.60.35.01

N° 2021/61

DATE DE CONVOCATION
14 septembre 2021

DATE D'AFFICHAGE
14 septembre 2021

NOMBRE DE CONSEILLERS

En exercice : 29
Presents: 23
Votants : 27

OBJET:

BONS CADEAUX JEUNES
DIPLOMES BAC ET

BREVET DES COLLEGES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'An Deux Mille Vingt Et Un
Le 21 septembre a 18H30

Le Conseil Municipal legalement convoque le 14 septembre
2021 s'est reuni a la Maine en séance publique sous la
Presidence de

Monsieur Michel ROSSI, Maire,
Elus en exercice Presents Absents Procuration a

M. ROSSI X
MME. ERKER X
MR. POTTIER X
MME. DEMAIN MAKAL X
M. VACCANI MME.REVEL

MME. BLADANET X
M. DE RICHECOUR MR. POTTIER

MME. DEMARIA X
MR. AGNEL-VARIN X
MME. VENTRE X
MR. ALONSO X

MME. GODARD X
MR. FERRER Y SANTA CREU X
MME. PIRONE X
MR. GROBBEN X
MME.REVEL X
MR. GRIMONT X
MM E. SAVONITTO X
M. ROUX

_
MR. GRIMONT

MME. TRANNOY-MOIRAND X
_

M. TORRES X

MME. BUSTIN X
MR. ROSSI X
MME. SEGURA-PAILHON X
MR. PACCHIONI X

MME. BROT-WALOCH X

MR. ARMANNO MME. DEMARIA

MME. DELAPORTE X

MR. CANTERGIANI
-

X

Secretaire de séance : Mme Sophie SAVONITTO
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Monsieur Michel ROSSI, Maire, expose :

La commune recompense les jeunes diplomes Roquefortois, ayant obtenu la mention tres
bien au Baccalaureat et au Brevet des Colleges.

II est propose de leur offrir un carnet de cheques cadeaux acquis aupres d'une enseigne
nationale :

- a hauteur de 100,00 euros pour les lyceens residant a Roquefort-les-Pins
- a hauteur de 50,00 euros pour les collegiens residant a Roquefort-les-Pins

S'agissant de valeurs inactives, il est necessaire de creer une regie pour distribuer ces carnets
de cheques cadeaux.

Le Conseil Municipal ayant donne delegation au Maire par deliberation n°2020/09 article 7,
une decision sera prise pour la creation de la regie.

La Commission du 14 septembre 2021 a valide l'achat de bons cadeaux tel que presente.

OUT l'expose de Monsieur Michel ROSSI, Maire,

Le Conseil Municipal a l'unanimite :

- AUTORISE l'achat de carnet de cheques cadeaux pour les jeunes diplomes Roquefortois,
ayant obtenu la mention tres bien au Baccalaureat et au Brevet des Colleges.

- FIXE le montant a : 100,00 euros pour les lyceens et 50,00 euros pour les collegiens.

- PREVOIT les credits a l'article 6714 — Bourses et prix.

Ainsi delibere, ont signe au registre les membres presents a la séance.

Fait a ROQU
Le 21

RT-LES-PINS,
2021

Maire de Roquefort les Pins

2021/61
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MAIRIE DE

ROQUEFORT-LES-PINS
06330

Telephone: 04.92.60.35.00
Fax : 04.92.60.35.01

N° 2021/62

DATE DE CONVOCATION
14 septembre 2021

DATE D'AFFICHAGE
14 septembre 2021

NOMBRE DE CONSEILLERS

En exercice : 29
Presents: 23
Votants : 27

OBJET:

TAXE FONCIERE SUR LES
PROPRIETES BATIES

LIMITATION DE
L'EXONERATION DE

DEUX ANS EN FAVEUR
DES CONSTRUCTIONS
NOUVELLES A USAGE

D'HABITATION

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'An Deux Mille Vingt Et Un
Le 21 septembre a 18H30

Le Conseil Municipal legalement convoque le 14 septembre
2021 s'est reuni a la Maine en séance publique sous la
Presidence de

Monsieur Michel ROSSI, Maire,
Elus en exercice Presents Absents Procuration a

M. ROSSI X
MME. ERKER X
MR. POTTIER X
MME. DEMAIN MARCAL X
M. VACCANI MME.REVEL

MME. BLADANET X
M. DE RICHECOUR MR. POTTIER

MME. DEMARIA X
MR. AGNEL-VARIN X
MME. VENTRE X
MR. ALONSO X

MME. GODARD X
MR. FERRER Y SANTA CREU X
MME. PIRONE X
MR. GROBBEN

_
X

MME.REVEL X
MR. GRIMONT X
m ME. SAVONITTO X
M. ROUX MR. GRIMONT

MME. TRANNOY-MOIRAND X
M. TORRES X

MME. BUSTIN X
MR. ROSSI X
MME. SEGURA-PAILHON X
MR. PACCHIONI X

MME. BROT-WALOCH X

MR. ARMANNO MME. DEMARIA

MME. DELAPORTE X

MR. CANTERGIANI X

Secretaire de séance : Mme Sophie SAVONITTO
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Madame ERKER, adjointe, expose les dispositions de l'article 1383 du code general des impots
permettant au conseil municipal de limiter l'exoneration de deux ans de la taxe fonciere sur
les proprietes !pasties en faveur des constructions nouvelles, additions de construction,
reconstructions, et conversions de bastiments ruraux en logements, en ce qui concerne les
immeubles a usage d'habitation.

[lie precise que la deliberation peut toutefois limiter ces exonerations uniquement pour ceux
de ces immeubles qui ne sont pas finances au moyen de prets aides de l'Etat prevus aux
articles L. 301-1 et suivants du code de la construction et de l'habitation ou de prets vises a
l'article R. 331-63 du meme code.

Vu l'article 1383 du code general des impots,

La Commission du 14 septembre 2021 a valide cette proposition.

OUT l'expose de Madame Elisabeth ERKER, Adjointe

Le Conseil Municipal a l'unanimite :

- DECIDE de limiter l'exoneration de deux ans de la taxe fonciere sur les proprietes baties en
faveur des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et
conversions de batiments ruraux en logements, a 40 % de la base imposable, en ce qui
concerne tous les immeubles a usage d'habitation.

- CHARGE Monsieur le Maire de notifier cette decision aux services prefectoraux.

Ainsi delibere, ont signe au registre les membres presents a la séance.

Fait a ROQUEFORT-LES-PINS,
Le 21 septembre 2021

Mairia-de-RvcrcreftsirrEcrri

2021/62
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MAIRIE DE

ROQUEFORT-LES-PINS
06330

Telephone: 04.92.60.35.00
Fax : 04.92.60.35.01

N° 2021/63

DATE DE CONVOCATION
14 septembre 2021

DATE D'AFFICHAGE
14 septembre 2021

NOMBRE DE CONSEILLERS

En exercice : 29
Presents: 23
Votants : 27

OBJET:

CESSION DE PARCELLE
AR 225

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'An Deux Mille Vingt Et Un
Le 21 septembre a 18H30

Le Conseil Municipal legalement convoque le 14 septembre
2021 s'est reuni a la Maine en séance publique sous la
Presidence de

Monsieur Michel ROSSI, Maire,
Elus en exercice Presents Absents Procuration a

M. ROSSI X
MME. ERKER X
MR. POTTIER X
MME. DEMAIN MARCAL X
M. VACCANI MME.REVEL

MME. BLADANET X
M. DE RICHECOUR MR. POTTIER

MME. DEMARIA X
MR. AGNEL-VARIN X
MME. VENTRE X
MR. ALONSO X

MME. GODARD X
MR. FERRER Y SANTA CREU X
MME. PIRONE X
MR. GROBBEN X
MME.REVEL X
MR. GRIMONT X
MME. SAVONITTO X
M. ROUX MR. GRIMONT

MME. TRANNOY-MOIRAND X
M. TORRES X
MME. BUSTIN X
MR. ROSSI X
MME. SEGURA-PAILHON X
MR. PACCHIONI X

MME. BROT-WALOCH X

MR. ARMANNO MME. DEMARIA

MME. DELAPORTE X

MR. CANTERGIANI X 1

Secretaire de séance : Mme Sophie SAVONUTTO
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Monsieur Michel ROSSI, Maire, expose

Monsieur et Madame MOLLER sont actuellement proprietaires de la parcelle cadastree
section AR N°61 d'une contenance de 2588 m2.

A la suite de l'alignement dresse dans le cadre du permis de construire, un DA a ete etabli par
le geometre afin de creer la parcelle N° AR 225 dune contenance de 52 m2 correspondant a
l'elargissement du chemin du puits.

Monsieur et Madame MOLLER proposent de ceder a l'euro symbolique la parcelle AR 225 afin
que la commune puisse realiser l'elargissement et l'amenagement de la vole.

Monsieur le Maire demande au Conseil de l'autoriser a signer l'acte notarie de cession de la
dite parcelle.

La Commission du 14 septembre 2021 a valide cette cession.

00. l'exposé de Monsieur Michel ROSSI, Maire

Le Conseil Municipal a l'unanimite :

- APPROUVE la cession de terrain,

- AUTORISE Monsieur le Maire a signer tous actes necessaires a la cession du terrain.

Ainsi delibere, ont signe au registre les membres presents a la séance.

Fait a ROQUEFORT-LES-PINS,
Le 2 e 2021

2021/63
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MAIRIE DE
ROQUEFORT-LES-PINS

06330

Telephone: 04.92.60.35.00
Fax : 04.92.60.35.01

N° 2021/64

DATE DE CONVOCATION
14 septembre 2021

DATE D'AFFICHAGE
14 septembre 2021

NOMBRE DE CONSEILLERS

En exercice : 29
Presents: 23
Votants : 27

OBJET:

DROIT DE PREFERENCE
PARCELLE BX5

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

['An Deux Mille Vingt Et Un
Le 21 septembre a 18H30

Le Conseil Municipal legalement convoque le 14 septembre
2021 s'est reuni a la Maine en séance publique sous la
Presidence de

Monsieur Michel ROSSI, Maire,
Elus en exercice Presents Absents Procuration a

M. ROSSI X
MME. ERKER X
MR. POTTIER X
MME. DEMAIN MARcAL X
M. VACCANI MME.REVEL

MME. BLADANET X
M. DE RICHECOUR MR. POTTIER

MME. DEMARIA X
MR. AGNEL-VARIN X
MME. VENTRE X
MR. ALONSO X
MME. GODARD X
MR. FERRER Y SANTA CREU X
MME. PIRONE X
MR. GROBBEN X
MME.REVEL X
MR. GRIMONT X
MME. SAVONITTO X
M. ROUX MR. GRIMONT

MME. TRANNOY-MOIRAND X
M. TORRES X

MME. BUSTIN X
MR. ROSSI X
MME. SEGURA-PAILHON X
MR. PACCHIONI X

MM E. BROT-WALOCH X

MR. ARMANNO MME. DEMARIA

MME. DELAPORTE X
MR. CANTERGIANI X

Secretaire de séance: Mme Sophie SAVONITTO
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Monsieur Michel ROSSI, Maire, expose

Maitre Jean -Luc GASTALDI, Notaire a Valbonne, nous informe par courrier du 6 juillet 2021 de
la vente de la parcelle BX 5 dune contenance de 4496 m2 appartenant a Madame Yvette
MERLE Veuve ROAGNA au profit de Monsieur Mickael DELFINO et Marion FERRI, d'un montant
de 7500 euros.

La parcelle BX 5 est situee en zone naturelle au PLU, au lieu dit « la Roque».

Maitre Jean -Luc GASTALDI nous indique que la commune, conformement a l'article L 331-24
du code forestier beneficie dun droit de preference.
La commune de Roquefort les Pins a adresse un courrier le 15 juillet 2021 a Maitre Jean -Luc
GASTALDI afin de lui confirmer le souhait de la commune d'acquerir le bien au prix indique de
7500 euros.

La Commission du 14 septembre 2021 a valide cette acquisition.

OUT l'exposé de Monsieur Michel ROSSI, Maire

Le Conseil Municipal a l'unanimite :

- APPROUVE l'acquisition dans le cadre du droit de preference,

- AUTORISE Monsieur le Maire a signer tous actes necessaires a la l'acquisition du terrain.

Ainsi delibere, ont signe au registre les membres presents a la séance.

Fait a ROQ E -LES-PINS,
i„ 9,0 out,<-

Le 21 s i':$17`r0Q. • 121

2021/64
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MAIRIE DE
ROQUEFORT-LES-PINS

06330

Telephone: 04.92.60.35.00
Fax : 04.92.60.35.01

N° 2021/65

DATE DE CONVOCATION
14 septembre 2021

DATE D'AFFICHAGE
14 septembre 2021

NOMBRE DE CONSEILLERS

En exercice : 29
Presents: 23
Votants : 27

OBJET:

MODIFICATION DE
L'ASSIETTE DU

CHEMIN DE
VAUGAILLERE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

['An Deux Mille Vingt Et Un
Le 21 septembre a 18H30

Le Conseil Municipal legalement convoque le 14 septembre
2021 s'est reuni a la Maine en séance publique sous la
Presidence de

Monsieur Michel ROSSI, Maire,
Elus en exercice Presents Absents Procuration a

M. ROSSI X
MME. ERKER X
MR. POTTIER X
MME. DEMAIN MARCAL X
M. VACCANI

_
MME.REVEL

MME. BLADANET X
M. DE RICHECOUR MR. POTTIER

MME. DEMARIA X
MR. AGNEL-VARIN X
MME. VENTRE X
MR. ALONSO X
MME. GODARD X
MR. FERRER Y SANTA CREU X
MME. PIRONE X
MR. GROBBEN X
MME.REVEL X
MR. GRIMONT X
MME. SAVONITTO X
M. ROUX MR. GRIMONT

MME. TRANNOY-MOIRAND X
M. TORRES X
MME. BUSTIN X
MR. ROSSI X
MME. SEGURA-PAILHON X
MR. PACCHIONI X

MME. BROT-WALOCH X
MR. ARMANNO MME. DEMARIA

MME. DELAPORTE X

MR. CANTERGIANI X

Secretaire de séance : Mme Sophie SAVONITTO
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Monsieur Michel ROSSI, Maire, expose :

Monsieur le Maire expose que sur le territoire, se trouvent divers chemins ruraux qui
dependent du domaine prive de la commune permettant soit la circulation de vehicules, soit
la circulation pietonne, notamment quartier « Vaugaillere »

Ce chemin rural desservi par le chemin de la Gorgue est une impasse assurant la desserte de
diverses proprietes sur un lineaire d'environ 145 metres; au-dela le chemin, sur un lineaire de
170 metres environ tel que porte au cadastre, nest que partiellement present en nature de
sentier en longeant la derniere habitation et nest plus physiquement materialise dans la zone
boisee jusqu'a la RD 2085.

A cet effet, suite a la demande du proprietaire riverain, Mme Jacqueline RIQUE, la commune
a chargé le cabinet de geometre expert Remi ROBIGO d'etablir un plan topographique
parcellaire delimitant la section en lacune et le retablissement de la continuite juridique du
chemin jusqu'a son debouche sur la route departementale.

La realisation de ce projet, dont le coat sera pris en charge par le proprietaire etant precise
que sous l'assiette du chemin actuel se trouve un reseau d'eau potable qu'il convient de
devoyer, implique au prealable le lancement dune enquete publique par reference aux
dispositions L161-10 et D161-25 du code Rural et de la Peche Maritime, R134-5 du Code des
Relations entre le public et l'administration ainsi que les articles R141-4 a R141-9 du code de
la Voirie Routiere.

A cet effet, le bureau d'etudes, TPF Ingenierie a ete chargé de constituer le dossier
reglementaire en vue de sa mise a l'enquete et d'assister la commune sur la procedure
administrative.
En consequence, il est propose d'approuver ce projet et d'autoriser le Maire a prescrire par
arrete municipal, conformement aux textes precites, l'ouverture de l'enquete publique
prealable sur la base dun dossier reglementaire comportant la designation dun commissaire
enqueteur sur la liste departementale et la mise a disposition du public dun registre ouvert a
cet effet.
La Commission du 14 septembre 2021 a valide ce projet.

OUT l'expose de Monsieur Michel ROSSI, Maire

Le Conseil Municipal a 26 voix sur 27 votants :

- L' AUTORISE a prendre un arrete municipal pour l'ouverture de l'enquete publique
prealab I e.

Ainsi delibere, ont signe au registre les membres presents a la séance.

Fait a ROQ
Le 21 se

2021/65
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MAIRIE DE
ROQUEFORT-LES-PINS

06330

Telephone: 04.92.60.35.00
Fax : 04.92.60.35.01

N° 2021/66

DATE DE CONVOCATION
14 septembre 2021

DATE D'AFFICHAGE
14 septembre 2021

NOMBRE DE CONSEILLERS

En exercice : 29
Presents: 23
Votants : 27

OBJET:

DEBAT
D'ORIENTATION SUR
LE REGLEMENT LOCAL

DE PUBLICITE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'An Deux Mille Vingt Et Un
Le 21 septembre a 18H30

Le Conseil Municipal legalement convoque le 14 septembre
2021 s'est reuni a la Maine en séance publique sous la
Presidence de

Monsieur Michel ROSSI, Maire
Elus en exercice Presents Absents Procuration a

M. ROSSI X
MME. ERKER X
MR. POTTIER X
MME. DEMAIN MARCAL X
M. VACCANI MME.REVEL

MME. BLADANET -
X

M. DE RICHECOUR MR. POTTIER

MME. DEMARIA X
MR. AGNEL-VARIN X
MME. VENTRE X
MR. ALONSO X
MME. GODARD X
MR. FERRER Y SANTA CREU X
MME. PIRONE X
MR. GROBBEN X
MME.REVEL X
MR. GRIMONT X
MME. SAVONITTO X
M. ROUX MR. GRIMONT

MME. TRANNOY-MOIRAND X
M. TORRES X
MME. BUSTIN X
MR. ROSSI X
MME. SEGURA-PAILHON X
MR. PACCHIONI X

MME. BROT-WALOCH X

MR. ARMANNO MME. DEMARIA

MME. DELAPORTE X

MR. CANTERGIANI X

Secretaire de séance: Mme Sophie SAVONITTO
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Monsieur Michel ROSSI, Maire, expose

Lors de sa séance du 5 avril 2016, le conseil Municipal a decide l'elaboration dun reglement
Local de Publicite( RLP) et a fixe les objectifs et les modalites de la concertation.
Les objectifs du RLP visent a :

• Eviter l'implantation de panneaux publicitaires dans les quartiers encore protégés.
• Formuler les regles specifiques visant a la tranquillite pour les entrées de ville, les
carrefours giratoires, ainsi que les abords des etablissements scolaires.
• Elaborer les prescriptions en matiere d'implantation, d'insertion et de quake des
dispositifs publicitaires.
• Ameliorer l'integration des enseignes et pre-enseignes dans le paysage urbain,
notamment en centre-ville.

Le RLP permet d'adapter aux specificites locales, la reglementation nationale regissant toute
installation de publicite, d'enseignes ou de pre-enseignes.
Conformement a l'article L581-144 du code de l'environnement les RLP doivent etre elabores,
revises ou modifies en suivant les memes procedures d'elaboration, de revision ou de
modification que les Plan Locaux d'Urbanisme ( PLU). Le Conseil Municipal doit donc debattre,
sans vote sur les orientations generales du futur RLP, conformement a l'article L 21342 du
code de l'urbanisme.
Les orientations generales du RLP en resultant sont les suivantes:

• Limiter la proliferation de publicite et pre-enseigne le long de la RD 2085 et ses poles
de proximite, principale traversee urbaine de la commune.

• Valoriser l'image de la traversee urbaine de la RD 2085.
• Preserver un cadre de vie naturel dans les quartiers d'habitat et sur les entrées de villes

second aires.
• Preserver le caractere naturel des entrées de ville par la RD204 et la route de la colle

qui beneficient dun cadre paysage d'interet et peu d'activites.
• Preserver la quake du cadre de vie dans les quartiers concernes par des elements bkis

remarquables.
• Interdire l'installation de dispositifs numeriques animes.
• Integrer dans le RLP la derogation permettant l'installation de dispositifs publicitaires

situes en site inscrit.
• Conserver un potentiel de visibilite economique (colombier, le plan) et une reponse a

apporter au renforcement des p6les commerciaux du centre village et Notre Dame.
• Developper la signaletique d'information locale.
• Promouvoir une identite d'enseigne dans le centre village dans la continuite des

recentes operations urbaines.
• Valoriser l'image de la traversee urbaine, ameliorer la lisibilite de la zone et la qualite

de certains dispositifs.
• Promouvoir des enseignes de qualite sur les autres secteurs de la commune.
• Valoriser le developpement durable et le cadre de vie nocturne.
• Integrer des regles d'extinction des dispositifs lumineux.

2021/66
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La Commission du 14 septembre 2021 a valide ce projet.

Le debat ayant eu lieu, le Conseil Municipal a l'unanimite ajoute une remarque a prendre en
compte dans le reglement :

- RESTREINDRE l'eclairage lumineux des vitrines en periode nocturne de 22h00 a 6h00.

II est pris acte du Reglement local de publicite qui sera soumis a deliberation pour approbation
dans un delai minimum de 2 mois.

Ainsi delibere, ont signe au registre les membres presents a la séance.

Fait a ROQ EFORT-LES-PINS,
Le 21 s :. • • :..riugli ' ,. 21Ir1; ... .2„:ok

..„ ..7,,;..... - -

M i
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WIELgrOr
MAIRIE DE

ROQUEFORT-LES-PINS
06330

Telephone : 04.92.60.35.00
Fax : 04.92.60.35.01

N° 2021/67

DATE DE CONVOCATION
14 septembre 2021

DATE D'AFFICHAGE
14 septembre 2021

NOMBRE DE CONSEILLERS

En exercice : 29
Presents: 23
Votants : 27

OBJET:

DECLASSEMENT
COMPLEMENTAIRE PAR

ANTICIPATION DU DOMAINE
PUBLIC COMMUNAL DES

PROPRIETES
CADASTREES SECTION CM

N°289 ET CM N°291 SITUEES
A ROQUEFORT-LES-PINS
06330 SISES LE PLAN ET

CESSION AU PROFIT DE LA
SNC ROQUEFORT-LES-PINS

CENTRE VILLAGE.

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

[An Deux Mille Vingt Et Un
Le 21 septembre a 18H30

Le Conseil Municipal legalement convoque le 14 septembre
2021 s'est reuni a la Maine en séance publique sous la
Presidence de

Monsieur Michel ROSSI, Maire,
Elus en exercice Presents Absents Procuration a

M. ROSSI X
MME. ERKER X
MR. POTTIER X
MME. DEMAIN MAKAL X
M. VACCANI MME.REVEL

MME. BLADANET X
M. DE RICHECOUR MR. POTTIER

MME. DEMARIA X
MR. AGNEL-VARIN X
MME. VENTRE X
MR. ALONSO X
MME. GODARD X
MR. FERRER Y SANTA CREU X
MME. PIRONE X
MR. GROBBEN X
MME.REVEL X
MR. GRIMONT X
MME. SAVONITTO X
M. ROUX MR. GRIMONT

MME. TRANNOY-MOIRAND X
M. TORRES X

MME. BUSTIN X
MR. ROSSI X
MME. SEGURA-PAILHON X
MR. PACCHIONI X

MME. BROT-WALOCH X

MR. ARMANNO MME. DEMARIA

MME. DELAPORTE X

MR. CANTERGIANI X

Secretaire de séance : Mme Sophie SAVONITTO
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006-210601050-20210921-2021_67-DE
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Monsieur Bernard POT1IER,1er adjoint, expose :

VU, le Code general des collectivites territoriales

VU, le Code general de la propriete des personnes publiques, et notamment l'article L.2141-2
(ou les articles L.2141-2 et L.3112-4 si promesse de vente),

VU, le Plan Local d'Urbanisme de la Commune de ROQUEFORT-LES-PINS,

VU, le dossier d'enquete publique ayant donne lieu a la declaration d'utilite publique
emportant la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme de la Commune de
ROQUEFORT-LES-PINS du 3 septembre 2019,

CONSIDERANT que la Commune de ROQUEFORT-LES-PINS est proprietaire de biens situes le
Plan a ROQUEFORT-LES-PINS 06330, cadastres section CM n°289 et CM n°291,

CONSIDERANT que ces sites doivent faire l'objet d'une cession financiere au profit de la SNC
ROQUEFORT-LES-PINS CENTRE VILLAGE, titulaire de la concession « Centre -Village » pour
permettre la realisation d'une construction de 34 logements dont 11 sociaux, une micro-
crèche communale et 128 stationnements,

CONSIDERANT que les delais contraints du projet de construction necessitent que le permis
de construire puisse etre instruit et delivre avant la liberation effective des lieux par les
services communaux,

CONSIDERANT qu'il est donc opportun de proceder au declassement du domaine public
communal de ces parcelles par anticipation, en application de l'article L.2141-2 du Code
general de la propriete des personnes publiques, tel que modifie par l'ordonnance n°2017-
562 du 19 avril 2017,

CONSIDERANT que dans le cadre de la procedure de concession, une etude a ete realisee a
travers le dossier d'enquete publique qui a donne lieu a un arrete de Monsieur le Prefet des
Alpes-Maritimes du 3 septembre 2019 qui a declare d'utilite publique le projet
d'amenagement du Centre Village — quartier le Plan, sur le territoire de la Commune de

ROQUEFORT-LES-PINS, cette etude revenant a tenir compte du declassement par anticipation
des parcelles considerees,

CONSIDERANT que dans le cadre de cette procedure de declassement par anticipation du
domaine public, une etude d'impact tenant compte de l'alea inherent au declassement par
anticipation a ete etablie.

CONSIDERANT que la desaffectation sera constatee par une nouvelle deliberation du conseil
municipal de la Commune de ROQUEFORT-LES-PINS des qu'elle sera effective, dans un delai
inferieur a trois ans.
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Par deliberation du 26/05/2020 NJ' 2020/31, le Conseil Municipal a prononce le declassement
par anticipation du domaine public communal des proprietes cadastrees CM 282 et 57 situees
le Plan a Roquefort les Pins.

Afin de respecter la limite precise de l'emprise de la DUP, il a ete etabli par David PIERROT,
geometre, un document d'arpentage complementaire qui a permis de creer les parcelles CM
289 dune contenance de 10 m2 et CM 291 dune contenance de 29 m2 provenant des
parcelles CM 281 et 283.

La Commune de ROQUEFORT-LES-PINS est proprietaire des parcelles CM n° 289 et 291 sise le
plan a Roquefort-les-Pins correspondant en partie a un parking public.

Ces proprietes doivent faire l'objet dune cession financiere au profit de la SNC Roquefort les
pins centre village pour permettre la realisation de 34 logements dont 11 sociaux, une micro
crèche communale et 128 stationnements sur les parcelles CM n° 57-58-59-60-168-282-283
et 281 au benefice d'un permis de construire en cours d'instruction enregistre sous le
n°0061051910064.

La presente procedure de declassement anticipe va permettre de signer l'acte de vente entre
les parties suite a la delivrance du permis de construire prevoyant la construction de 34
logements dont 11 sociaux, une micro crèche communale et 128 stationnements sur les
parcelles CM n° 57-58-59-60-168-282-283 et 281.

Quant a la desaffectation des biens, elle sera constatee par une nouvelle deliberation du
Conseil Municipal des lors qu'elle sera effective et permettra ainsi de signer l'acte.

Ce permis de construire s'inscrit dans le cadre de la concession d'amenagement qui a ete
attribuee au groupement les Nouveaux Constructeurs par une deliberation du conseil
municipal de la Commune de ROQUEFORT-LES-PINS du 26 septembre 2017, laquelle
concession a ete cedee a la SNC ROQUEFORT-LES-PINS CENTRE VILLAGE.

Le prix de cession au profit de la SNC ROQUEFORT. LES• PINS CENTRE VILLAGE correspond a la

valeur de France Domaines reactualise (2020) l'acquereur s'engageant a proceder a ses frais a
la demolition de tout bati existant.

Neanmoins, ces proprietes sont classees dans le domaine public, et doivent donc etre
cleclassees du domaine public communal pour permettre la realisation de cette operation.
En principe, le declassement doit constater qu'un bien qui appartient a une personne publique
nest plus affecte a un service public et selon ce principe, le declassement intervient que
lorsque le bien n'est plus affecte a un service public ou a l'usage du public.

Les delais contraints du projet de construction necessitent que le permis de construire puisse
etre instruit et delivre avant la liberation effective des lieux par les services municipaux.
II est donc opportun de proceder au declassement public communal de ces parcelles par
anticipation et permettre ainsi que le projet se realise dans les delais souhaites.
Dans le cadre de la procedure de concession, une etude a ete realisee a la faveur du dossier
ayant permis l'ouverture dune enquete publique prealable a la declaration d'utilite publique,
emportant la mise en comptabilite du PLU de la Commune de ROQUEFORT-LES-PINS se
rapportant au projet d'amenagement du CENTRE VILLAGE - Quartier le Plan et ayant donne
lieu a un arrete de Monsieur le Prefet des Alpes-Maritimes du 3 septembre 2019 qui a declare
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d'utilite publique le projet d'amenagement du CENTRE VILLAGE-Quartier le plan sur le
territoire de la Commune de Roquefort-les-Pins.

La Commission du 14 septembre 2021 a valide ce projet.

Olil.l'expose de Monsieur Bernard POTTIER,1er adjoint

Le Conseil Municipal a l'unanimite :

- PRONONCE le declassement complementaire par anticipation du domaine public
communal des proprietes cadastrees CM n° 289 et CM n° 291, situees a le Plan a
Roquefort-les-Pins.

- APPROUVE ces cessions au profit de la SNC Roquefort -Les -Pins centre village.

- ADRESSE une ampliation de la presente deliberation a Monsieur le Prefet des Alpes-
Maritimes.

Ainsi delibere, ont signe au registre les membres presents a la séance.
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MAIRIE DE
ROQUEFORT-LES-PINS

06330

Telephone: 04.92.60.35.00
Fax : 04.92.60.35.01

N° 2021/68

DATE DE CONVOCATION
14 septembre 2021

DATE D'AFFICHAGE
14 septembre 2021

NOMBRE DE CONSEILLERS

En exercice : 29
Presents: 23
Votants : 27

OBJET:

CONFERENCE
INTERCOMMUNALE
DU LOGEMENT (CIL)

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'An Deux Mille Vingt Et Un
Le 21 septembre a 18H30

Le Conseil Municipal legalement convoque le 14 septembre
2021 s'est reuni a la Maine en séance publique sous la
Presidence de

Monsieur Michel ROSSI, Maire,
Elus en exercice Presents Absents Procuration a

M. ROSSI X
MME. ERKER X
MR. POTTIER X
MME. DEMAIN MAKAL X
M. VACCANI MME.REVEL

MME. BLADANET X
M. DE RICHECOUR MR. POTTIER

MME. DEMARIA X
MR. AGNEL-VARIN X
MME. VENTRE X
MR. ALONSO X
MME. GODARD X
MR. FERRER Y SANTA CREU X
MME. PIRONE X
MR. GROBBEN X
MME.REVEL X
MR. GRIMONT X
MME. SAVONITTO X
M. ROUX MR. GRIMONT

MME. TRANNOY-MOIRAND X
M. TORRES X

MME. BUSTIN X
MR. ROSSI X
MME. SEGURA-PAILHON X
MR. PACCHIONI X

MME. BROT-WALOCH X

MR. ARMANNO MME. DEMARIA

MME. DELAPORTE X

MR. CANTERGIANI X

Secretaire de séance : Mme Sophie SAVONITTO
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Monsieur Michel ROSSI, Maire, expose

La Conference Intercommunale du Logement a ete creee par deliberation du 27/06/2016 de
la CASA.

Cette instance est chargee de recueillir les observations en matiere d'attribution de logements
sur le patrimoine locatif social du territoire.

La designation des membres de la CIL est fixee par arrete conjoint du Prefet et du President
de la CASA.

Le Maire doit faire parvenir la deliberation nommant un elu de la commune en charge de le
representer au sein de la CIL.

II est propose de nommer Madame MAKAL, adjointe au Maire en charge du social en qualite
de representant de la Commune de Roquefort-les-Pins au sein de la Conference
Intercommunal du Logement.

La Commission du 14 septembre 2021 a valide cette nomination.

OUT l'expose de Monsieur Michel ROSSI, Maire,

Le Conseil Municipal a l'unanimite :

- NOMME Mme MAKAL en qualite de representante de la Commune de Roquefort-les-
Pins au sein de la CIL de la CASA.

- AUTORISE le Maire a prendre la deliberation necessaire.

Ainsi delibere, ont signe au registre les membres presents a la séance.

Fait a ROQ ES -PINS,
Le 21 ltin:91si .021

Maire de- es Fins
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MAIRIE DE

ROQUEFORT-LES-PINS
06330

Telephone: 04.92.60.35.00
Fax : 04.92.60.35.01

N° 2021/69

DATE DE CONVOCATION
14 septembre 2021

DATE D'AFFICHAGE
14 septembre 2021

NOMBRE DE CONSEILLERS

En exercice : 29
Presents: 23
Votants : 27

OBJET:

CONVENTION D'ACCES
AU CENTRE AQUATIQUE

NAUTIPOLIS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'An Deux Mille Vingt Et Un
Le 21 septembre a 18H30

Le Conseil Municipal legalement convoque le 14 septembre
2021 s'est reuni a la Maine en séance publique sous la
Presidence de

Monsieur Michel ROSSI, Maire,
Elus en exercice Presents Absents Procuration a

M. ROSSI X
MME. ERKER X
MR. POTTIER X
MME. DEMAIN MAKAL X
M. VACCANI MME.REVEL

MME. BLADANET X
M. DE RICHECOUR MR. POTTIER

MME. DEMARIA X
MR. AGNEL-VARIN X
MME. VENTRE X
MR. ALONSO X

MME. GODARD X
MR. FERRER Y SANTA CREU X
MME. PIRONE X
MR. GROBBEN X
MME.REVEL X
MR. GRIMONT X
MME. SAVONITTO X
M. ROUX MR. GRIMONT

MME. TRANNOY-MOIRAND X
M. TORRES X

MME. BUSTIN X
MR. ROSSI X
MME. SEGURA-PAILHON X
MR. PACCHIONI X

MME. BROT-WALOCH X

MR. ARMANNO MME. DEMARIA

MME. DELAPORTE X

MR. CANTERGIANI X

Secretaire de séance: Mme Sophie SAVONITTO
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Madame Samira DEMARIA, Adjointe, expose :

Le Centre aquatique Nautipolis nous adresse pour acceptation la convention concernant
l'attribution et la facturation des seances de natation scolaire.

Ces creneaux sont attribues dans le cadre d'une convention annexee a la convention.

A noter que cette armee, en accord avec les directrices d'etablissement, ce seront les eleves
de grandes sections de maternelle qui profiteront de ces creneaux.

Le montant forfaitaire pour l'utilisation d'un creneau est de 112€ (maxi pour 2 classes) pour
une prestation de 35 minutes minimum.

La prise d'effet de la convention etablie pour l'annee 2021-2022 prend effet au 1er septembre
2021 pour se terminer le 2 juillet 2022.

La municipalite s'engage a prendre en charge dix seances par classe comme l'annee
precedente.

La Commission du 14 septembre 2021 a valide cette convention.

OUT l'expose de Madame Samira DEMARIA, Adjointe,

Le Conseil Municipal, a l'unanimite,

• AUTORISE Monsieur Le Maire ou son representant a signer la presente convention.

• AUTORISE Monsieur Le Maire ou son representant a signer toutes pieces annexes qui
seraient utiles a cette transaction.

Ainsi delibere, ont signe au registre les membres presents a la séance.

Fait a c„Rs e.., oRT-LES-PINS,• 1.4,
. 1 4Le 4 , .4'  +:14: ' a e 2021

Maire de Roquefort les Pins
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TABLEAU DES EFFECTIFS 
21 SEPTEMBRE 2021

TOTAL 
DES 

POSTES 

TOTAL 
DES 

POSTES 
POURVUS 

TOTAL 
POSTES 

POURVUS 
ETP

SUPRESSION 
DE POSTES

CREATION 
DE POSTES

NOMBRE 
DE 

POSTES

NOMBRE 
DE 

POSTES 
POURVUS

TOTAL 
POSTES 

POURVUS 
ETP

Attaché principal A 1 1 1,00 1 1 1,00

Attaché principal NT
1 TNC 18h30/semaine A 1 1 0,52 1 1 0,52

Attaché NT A 1 1 1,00 1 1 1,00

Rédacteur principal 1ère 
classe B 1 1 1,00 1 1 1,00

Rédacteur B 3 3 3,00 3 3 3,00

Adjoint administratif 
principal  1ère classe C 2 2 2,00 2 2 2,00

Adjoint administratif 
principal 2ème classe C 4 4 4,00 4 4 4,00

Adjoint administratif 
territorial C 8 8 8,00 8 8 8,00

21 21 20,52 0 0 21 21 20,52

Technicien territorial B 1 1 1,00 1 1 1,00

Agent de maîtrise principal C 3 3 3,00 3 3 3,00

 Agent de maîtrise C 18 16 16,00 18 18 18,00

TOTAL (1)

FILIERE TECHNIQUE (2)

1 / EMPLOIS PERMANENTS

GRADES

C
A
T
E
G
O
R
I
E

SITUATION AU 06/04/2021 NOUVELLE SITUATION AU 21/09/2021

FILIERE ADMINISTRATIVE (1)

 Service RH 14/09/2021
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TABLEAU DES EFFECTIFS 
21 SEPTEMBRE 2021

TOTAL 
DES 

POSTES 

TOTAL 
DES 

POSTES 
POURVUS 

TOTAL 
POSTES 

POURVUS 
ETP

SUPRESSION 
DE POSTES

CREATION 
DE POSTES

NOMBRE 
DE 

POSTES

NOMBRE 
DE 

POSTES 
POURVUS

TOTAL 
POSTES 

POURVUS 
ETP

Adjoint technique principal
1ère classe C 1 1 1,00 1 1 1,00

Adjoint technique principal
2 ème classe C 4 4 4,00 4 4 4,00

Adjoint technique territorial 
NT 
1 TNC 9h/semaine

C 2 2 1,26 1 3 2 1,26

Adjoint technique territorial C 8 8 8,00 8 8 8,00

37 35 34,26 0 1 38 37 36,26

Educateur de jeunes 
enfants principal de 1ère 
classe

A 1 1 1,00 1 1 1,00

Educateur de jeunes 
enfants de 2ème classe A 1 1 1,00 1 1 1,00

Agent territorial spécialise 
des écoles maternelles 
principal 1ère classe

C 1 1 1,00 1 1 1,00

Agent territorial spécialise 
des écoles maternelles 
principal 2ème classe

C 2 2 2,00 2 2 2,00

Agent social territorial NT
1 TNC 12h/semaine C 5 5 4,34 5 5 4,34

Agent social territorial  C 4 4 4,00 4 4 4,00

14 14 13,34 0 0 14 14 13,34

FILIERE TECHNIQUE (2)

TOTAL (2)

FILIERE SOCIAL (3)

TOTAL (3)

1 / EMPLOIS PERMANENTS

GRADES

C
A
T
E
G
O
R
I
E

SITUATION AU 06/04/2021 NOUVELLE SITUATION AU 21/09/2021

 Service RH 14/09/2021
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TABLEAU DES EFFECTIFS 
21 SEPTEMBRE 2021

TOTAL 
DES 

POSTES 

TOTAL 
DES 

POSTES 
POURVUS 

TOTAL 
POSTES 

POURVUS 
ETP

SUPRESSION 
DE POSTES

CREATION 
DE POSTES

NOMBRE 
DE 

POSTES

NOMBRE 
DE 

POSTES 
POURVUS

TOTAL 
POSTES 

POURVUS 
ETP

Auxiliaire de puériculture 
principal 1ère classe C 2 2 2,00 2 2 2,00

Auxiliaire de puériculture 
principal 2ème classe NT C 2 2 2,00 2 2 2,00

Infirmière en soins 
généraux NT B 1 1 1,00 1 1 1,00

5 5 5,00 0 0 5 5 5,00

Adjoint patrimoine 
territorial C 1 1 1,00 1 1 1,00

Adjoint patrimoine 
territorial NT C 1 1 1,00 1 1 1,00

2 2 2,00 0 0 2 2 2,00

Animateur principal de 
2ème classe B 1 1 1,00 1 1 1,00

Adjoint animation territorial 
NT
4 TNC 8h/semaine
2 TNC 4h/semaine

C 12 10 4,71 12 10 4,71

Adjoint animation principal 
2ème territorial C 1 1 1,00 1 1 1,00

Adjoint animation territorial C 5 5 5,00 5 5 5,00

19 17 11,71 0 0 19 17 11,71

CULTURELLE (5)

TOTAL (5)

ANIMATION (6)

TOTAL (6)

GRADES

C
A
T
E
G
O
R
I
E

SITUATION AU 06/04/2021 NOUVELLE SITUATION AU 21/09/2021

MEDICO-SOCIAL (4)

TOTAL (4)

1 / EMPLOIS PERMANENTS

 Service RH 14/09/2021
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TABLEAU DES EFFECTIFS 
21 SEPTEMBRE 2021

TOTAL 
DES 

POSTES 

TOTAL 
DES 

POSTES 
POURVUS 

TOTAL 
POSTES 

POURVUS 
ETP

SUPRESSION 
DE POSTES

CREATION 
DE POSTES

NOMBRE 
DE 

POSTES

NOMBRE 
DE 

POSTES 
POURVUS

TOTAL 
POSTES 

POURVUS 
ETP

Chef de service principal 
1ère de police municale B 1 1 1,00 1 1 1,00

Brigadier chef principal C 2 1 1,00 2 1 1,00

Gardien - Brigadier C 1 1 1,00 1 1 1,00

4 3 3,00 0 0 4 3 3,00

36 29 24,43 0 2 38 30 26,14

TOTAL 
DES 

POSTES

TOTAL 
DES 

POSTES 
POURVUS

TOTAL 
POSTES 

POURVUS 
ETP

SUPRESSION 
DE POSTES

CREATION 
DE POSTES

TOTAL 
POSTES

TOTAL 
POSTES 

POURVUS

TOTAL 
POSTES 

POURVUS 
ETP

138 126 114,26 0 3 141 129 117,97TOTAL

30 26,14

TOTAL (8)

GRADES

BILAN DE LA SITUATION AU 
06/04/2021 BILAN DE LA SITUATION AU 21/09/2021

POLICE (7)

TOTAL (7)

II/ EMPLOIS AIDES - CONTRAT DE DROIT PRIVE

Contrats parcours emploi 
compétence NT

13 TNC 20h/semaine
36 29 24,43 2 38

1 / EMPLOIS PERMANENTS

GRADES

C
A
T
E
G
O
R
I
E

SITUATION AU 06/04/2021 NOUVELLE SITUATION AU 21/09/2021

 Service RH 14/09/2021
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TABLEAU DES EFFECTIFS 
21 SEPTEMBRE 2021

SUPRESSION 
DE POSTES

CREATION 
DE POSTES

Légende :
NT = agent non titulaire
TNC = agent à temps non complet
CAT = catégorie
ETP = équivalent temps plein sur total des postes

Vacation Animateur Non formé 
(NT)  (59€ bruts la journée) 10 10

Vacation BAFA Animateur 
formé (NT) (70€ bruts la 
journée)

10 10

Vacation Animateur stagiaire 
(NT)     (63€ bruts la journée) 10 10

III/ EMPLOIS ACCESSOIRES ET OCCASIONNELS

GRADES

BILAN DE LA SITUATION AU 
08/12/2020 BILAN DE LA SITUATION AU 06/04/2021

TOTAL POSTES TOTAL POSTES

 Service RH 14/09/2021
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MAIRIE DE
ROQUEFORT-LES-PINS

06330

Telephone: 04.92.60.35.00
Fax : 04.92.60.35.01

N° 2021/72

DATE DE CONVOCATION
14 septembre 2021

DATE D'AFFICHAGE
14 septembre 2021

NOMBRE DE CONSEILLERS

En exercice : 29
Presents: 23
Votants : 27

OBJET

C R C /C ASA

DEBAT SUR  LE R AP P OR T
DEF INITIF

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'An Deux Mille Vingt Et Un
Le 21 septembre a 18H30

Le Conseil Municipal legalement convoque le 14 septembre
2021 s'est reuni a la Maine en séance publique sous la
Presidence de

Monsieur Michel ROSSI, Maire,
Elus en exercice Presents Absents Procuration a

M. ROSSI X
MME. ERKER X
MR. POTTIER X
MME. DEMAIN MARcAL X
M. VACCANI MME.REVEL

MME. BLADANET X
M. DE RICHECOUR MR. POTTIER

MME. DEMARIA X
MR. AGNEL-VARIN X
MME. VENTRE X
MR. ALONSO X
MME. GODARD X
MR. FERRER Y SANTA CREU X
MME. PIRONE X
MR. GROBBEN X
MME.REVEL X
MR. GRIMONT X
MME. SAVONITTO X
M. ROUX MR. GRIMONT

MME. TRANNOY-MOIRAND X
M. TORRES X

MME. BUSTIN X
MR. ROSSI X
MME. SEGURA-PAILHON X
MR. PACCHIONI X

MME. BROT-WALOCH X

MR. ARMANNO MME. DEMARIA

MME. DELAPORTE X

MR. CANTERGIANI X

Secretaire de séance: Mme Sophie SAVONITTO
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Monsieur Michel ROSSI, Maire, expose :

En application des dispositions de l'article L243-8 du Code des Juridictions financieres, un
rapport comportant les observations definitives de la Chambre Regionale des Comptes sur la
gestion de la Communaute d'Agglomeration (CASA) pour les exercices 2012 et suivants a ete
transmis en Maine.

Ce rapport a déjà ete presente a l'organe deliberant de la CASA — Des lors la CRC a adresse

tous les maires des communes ce document qui dolt etre presente en Conseil Municipal et
donner lieu a un debat.

La Commission du 14 septembre 2021 a pris acte de ce rapport.

Oull'expose de Michel ROSSI, Maire,

Le Conseil Municipal, a l'unanimite,

- PREND acte de ce rapport.

- INFORME la CASA de la tenue d'un debat.

Ainsi delibere, ont signe au registre les membres presents a la séance.

Fait a ROQU :T-LES-PINS,
Le 21 W'e°i*, 021

Maire de-goat:re rtrfie-§—Pins

2021/72
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MAIRIE DE

ROQUEFORT-LES-PINS
06330

Telephone: 04.92.60.35.00
Fax : 04.92.60.35.01

N° 2021/73

DATE DE CONVOCATION
14 septembre 2021

DATE D'AFFICHAGE
14 septembre 2021

NOMBRE DE CONSEILLERS

En exercice : 29
Presents: 23
Votants : 27

OBJET:

DEPART
D'HYDROPOLIS

CESSION
D'ACTIONS A LA

CASA

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

['An Deux Mille Vingt Et Un
Le 21 septembre a 18H30

Le Conseil Municipal legalement convoque le 14 septembre
2021 s'est reuni a la Maine en séance publique sous la
Presidence de

Monsieur Michel ROSSI, Maire,
Elus en exercice Presents Absents Procuration a

M. ROSSI X
MME. ERKER X
MR. POTTIER X
MME. DEMAIN MARCAL X
M. VACCANI MME.REVEL

MME. BLADANET X
M. DE RICHECOUR MR. POTTIER

MME. DEMARIA X
MR. AGNEL-VARIN X
MME. VENTRE X
MR. ALONSO X

MME. GODARD X
MR. FERRER Y SANTA CREU X
MME. PIRONE X
MR. GROBBEN X
MME.REVEL X
MR. GRIMONT X
MME. SAVONITTO X
M. ROUX MR. GRIMONT

MME. TRANNOY-MOIRAND X
M. TORRES X

M M E. BUSTIN X
MR. ROSSI X
MME. SEGURA-PAILHON X
MR. PACCHIONI X

MME. BROT-WALOCH X

MR. ARMANNO MME. DEMARIA

MME. DELAPORTE X

MR. CANTERGIANI X

Secretaire de séance: Mme Sophie SAVONITTO
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Monsieur Jean -Francois AGNEL-VARIN, Adjoint, expose :

La Commune de Roquefort -Les -Pins fait part de son intention de ceder les 3 parts sociales
qu'elle possede au sein de la SPL HYDROPOLIS a la CASA.

La cession se fait au prix de 780 € representant 3 actions, soit 260 € / action.

La convention prevoyant cette cession est annexee a la presente

La Commission du 14 septembre 2021 a valide cette cession

OW l'expose de Monsieur Jean -Francois AGNEL-VARIN, Adjoint

Le Conseil Municipal, a l'unanimite,

- APPROUVE la convention prevoyant la cession,

- AUTORISE Monsieur le Maire a signer la dite convention.

Ainsi delibere, ont signe au registre les membres presents a la séance.

Fait a ROQ
Le 21 se

Maire tre71-57-7—lue ort les Pins

2021773
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CONVENTION DE CESSION D'ACTIONS

ENTRE

La Commune de Roquefort les Pins, represent& par son Maire, Monsieur Michel ROSSI
habilite aux fins des presentes par deliberation du Conseil Municipal n° 2i/113 en date du 2 40111

Ci-apres denomme « le cedant

ET

La COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS (la C.A.S.A.), represente par son
President, Monsieur Jean LEONETTI, habil i te aux fins des presentes par deliberation
n° .......................du Conseil Communautaire en date du 4 octobre 2021,

Ci-apres denommee « le cessionnaire »,

II est prealablement exposé ce qui suit:

Le cedant est detenteur d'actions dans la Societe Publique Locale (ci-apres SPL) HYDROPOLIS,
dont le siege social est situe 85, route de Grasse — CS 10092 a VALBONNE SOPHIA ANTIPOLIS
(06902) et immatricule au Registre du commerce et des societes (RCS), sous le numero
832 387 906.

Le capital de la SPL HYDROPOLIS est de 195 000 euros (cent quatre-vingt-quinze mille euros)
divise en 750 actions.

Le cedant souhaite ceder ses parts sociales, en partie, a l'acquereur.

Conformement a ('article 12 des statuts de la SPL HYDROPOLIS, les actions ne peuvent etre
cedees quiet d'autres Collectivites Territoriales ou groupement de Collectivites Territoriales.

Les parties procedent donc a la cession des parts sociales, objet de la presente convention.

Ceci Otant exposé, II est convenu ce qui suit:
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ARTICLE 1 - OBJET:
La Commune de Roquefort les Pins, actuellement detentrice de 0,4% des parts du capital
social, soit 3 actions, de la Societe publique locale (SPL) HYDROPOLIS, cede a la C.A.S.A., qui
l'accepte, ces 3 actions.

Le cedant declare etre pleinement proprietaire des actions objet de la presente convention,
qu'il en a la libre disponibilite et que celles-ci ne sont grevees d'aucune simete ou d'aucune
restriction quelconque a leur libre negociabilite.

ARTICLE 2 - PRIX:
La cession se fait au prix de 780 euros (sept cent quatre-vingt euros) representant 3 actions,
solt 260 euros l'action (deux cent soixante euros) selon sa valeur nominale, que le cessionnaire
s'engage a *ler au comptant.

Des signature des presentes, le cedant s'engage a transmettre l'ordre de mouvement
correspondant au cessionnaire.

ARTICLE 3 — GARANTIES :
La cession des actions se fait sans autre garantie que celle du droit commun de l'article 1641
du Code Civil, le cessionnaire ayant une parfaite connaissance de l'actif et du passif de la
societe.

ARTICLE 4— CLAUSE ATTRIBUTIVE DE JURIDICTION :
Tout litige qui viendrait a naitre a l'occasion de l'execution des presentes sera soumis au
tribunal administratif de NICE.

ARTICLE 5 — FRAIS :
Les frais, droits et taxes afferents a la cession des actions seront supportes par le cessionnaire.

Fait a Roquefort les Pins, le

1En cinq exemplaires riginaux

Le Maire de oquelfort les Pins,

<

Le President de la C.A.S.A,

MI6-a ROSSI Jean LEONETTI
Annexes:

1. Deliberation du Conseil Municipal n,2 -I 113 en date du 2i1z3 i L62-1
2. Deliberation du Conseil Communautaire n° en date du 4 octobre 2021
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